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TITRE

Au titre, après le mot :

« sectaires », 

insérer les mots :

« , la désinformation dans le domaine de la santé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter le titre pour inclure explicitement la lutte contre la 
désinformation dans le domaine de la santé qui constitue une des grandes avancées de ce projet de 
loi.


